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PROCÈS-VERBAUX
DM LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SEANCE DU MERCREDI, 17 SEPTEMBRE 1919.

Deux heures p.m.
Prières.

Le greffier dépose sur la Table le rapport du préposé aux petitions sur la pétition 
présentée le 16 courant, laquelle est reçue et lue, et elle est comme suit :

De Arthur Leroy Eaatcott, de la ville de Pembroke, province de l’Ontario, gérant, 
pour une loi de divorce d’avec son épouse Kathleen Magee Eastcott, de la cité de M in- 
nipeg, Manitoba,—M. Green.

L’ordre du jour étant appelé ;
Du consentement de la Chambre ;
M. Reid (Grenville) propose que 'la Chambre'retourne aux motions à l’item des 

Affaires de routine; agréé.

M. Reid (Grenville), l’un des membres du Conseil privé du Roi, présente alors, 
Réponse à un ordre de la Chambre du 19 mars 1919,—Etat indiquant les noms, adresses 
postales, date de nomination de tous les employés du ministère des Chemins de fer et 
Canaux, occupés sur les traversiers ou autrement attachés au service de transfèrement 
dans le détroit de Canso ; et aussi copie de toute correspondance en possession dudit 
ministère ou aux mains de la Commission du Service civil relativement à la nomina
tion desdits employés.

L’ordre du jour étant de nouveau appelé ;
La Chambre reprend alors la discussion sur la motion de M. \\ hidden, Que 

l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour remercier 
humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Eîle a bien voulu faire aux deux 
Chambres du Parlement, savoir :—-

A Son Excellence le Très noble Victor Christian William, duc de Devonshire, marquis 
d’Hartington, comte de Devonshire, comte de Burlington, baron Cavendish de 
Ilardwicke, baron Cavendish de Keighley, chevalier du très noble Ordre de la 
Jarretière, un des membres du Très honorable Conseil privé de Sa Majesté, che
valier Grand-Croix de l’Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
chevalier Grand-Croix de l’Ordre royal de Victoria, Gouverneur général et Com
mandant en chef de la Puissance du Canada.
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